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Annexe 1 : Règlement de la Société économique formée dans la ville de 
Chambéry pour l’agriculture, le commerce, et les arts (1774) 

DUBOIN, Felice Amato. Raccolta per ordine di materie delle leggi, editti, manifesti, ecc. 
Pubblicati dal principio dell’anno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo 
dominio della real casa di Savoia. Torino, 1835, tom. XI, vol. XIII, p. 28.  
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Annexe 2 : Lettres patentes par lesquelles S.M. confirme l’établissement 
de la Société d’agriculture fondée à Chambéry l’an 1772, la prend sous sa 

protection, et en approuve les règlements 

DUBOIN, Felice Amato. Raccolta per ordine di materie delle leggi, editti, manifesti, ecc. 
Pubblicati dal principio dell’anno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo 
dominio della real casa di Savoia. Torino, 1835, tom. XI, vol. XIII, p. 27.  
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Annexe 3 : Compte rendu de l’enseignement de l’École centrale du 
Département du Mont-Blanc, pendant l’an VI de la République et des 

examens des élèves par le jury central d’instruction publique 

AM Chambéry 1R1 : Affaires Instruction publique à Chambéry, 1750-180 
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Annexe 4 : Copia del decreto 29 agosto 1678, con cui Madame Reale 
istituiva la prima Accademia dei pittori, scultori ed architetti, Torino 

1676 

Archivio dell’Accademia Albertina/ AABA TO 4/ Reale Accademia-Origine e sviluppo 
dell’Accademia I 1792-1842 
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Annexe 5 : Recensement des écoles de dessin au XVIIIe siècle 

dans : LAHALLE, Agnès. Les écoles de dessin au XVIIIe siècle, entre arts libéraux et arts 
mécaniques, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2006, p. 56.  
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Annexe 6 : Lettres patentes royales par lesquelles est instituée à Turin 
une Académie de Peinture et de Sculpture et sont approuvés les 

règlements joints 

DUBOIN, Felice Amato. Raccolta per ordine di materie delle leggi, editti, manifesti, ecc. 
Pubblicati dal principio dell’ anno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo 
dominio della real casa di Savoia. Torino, 1835, tom. XI, vol. XIII, p. 1560.  

 

Nous, 

 

VICTOR AMEDEE 

 

Par la grâce de Dieu, Roi de Sardaigne, de Chypre et de Jérusalem, Duc de 

Savoie, de Monferrat, etc. Prince de Piémont, etc. Prince et Vicaire perpétuel du 

Saint Empire Romain en Italie. 

             1778 

           10 avril 

  L'intérêt avec lequel nos Royaux prédécesseurs ont veillé à promouvoir et à 

favoriser les sciences et les arts libéraux, aussi riches d'avantages que de gloire 

pour tout gouvernement, a disposé notre esprit, toujours attentif au bénéfice 

véritable et commun de nos sujets, à veiller au progrès le plus heureux de ces arts 

dans nos Etats, et à asseoir leur durée. Considérant l'efficacité avec laquelle 

l'institution des Académies participe au progrès et à l'éclat des nobles arts qui 

imitent la nature, dans lesquels l'habileté toute particulière des maîtres et 

l'orientation qu'ils déterminent vers le bon goût véritable, ainsi que l'étude et 

l'émulation vertueuse des élèves s'unissent pour élever les œuvres de l'esprit à un 

degré sublime de perfection, nous avons gracieusement accueilli les instances que 

nous a humblement présentées notre cousin le Comte Malines di Bruino, chevalier 

de l'Ordre Souverain de l'Annonciade, notre Grand Chambellan et Lieutenant 

Général de Cavalerie, afin qu'il nous plaise d'agréer l'institution dans notre 

capitale d'une Académie de Peinture et de Sculpture. Nous nous sommes 

déterminés d'autant plus volontiers à y consentir qu'un tel moyen favorise la 

bonne disposition naturelle envers les œuvres de l'esprit et des Beaux-Arts, qui 

s'est de tous temps manifestée dans notre Nation, laquelle a acquis honneur et 



 

 20 

célébrité grâce aux monuments d'une qualité singulière, tant en Peinture qu'en 

Sculpture, dont abondent notre capitale et nos autres provinces. Ainsi, par la 

présente expression de notre connaissance certaine et de notre Autorité royale, 

après avis de notre Conseil, nous créons et installons en notre Métropole une 

Académie de Peinture et de Sculpture, et nommons à sa tête, en tant que Premier 

Directeur, le comte Malines susnommé, notre grand chambellan. Nous la plaçons 

sous notre haute protection, sûr qu'animée par cette gracieuse preuve de notre 

munificence, elle se fera une louable et constante obligation d'assurer le bon 

progrès de cette institution. Le comte Malines ayant colligé pour nous certaines 

lois particulières et certains règlements réunis pour le bon ordre et le bon 

fonctionnement de cette Académie, nous les avons approuvés, de même que la 

liste finale des personnes qui forment le corps de cette Académie, et nous avons 

ordonné qu'ils soient annexés à la présente, visée par notre ministre et premier 

Secrétaire d'Etat pour les Affaires intérieures, voulant qu'ils aient en toute 

circonstance leur pleine vigueur et entraînent la plus exacte observance, en 

particulier à l'égard des grâces, distinctions, prix et autres mesures énoncées. 

Nous mandons à ceux à qui il appartient d'observer les présentes, de les expédier 

sans paiement d'émoluments ou autres droits, et de les faire enregistrer, tout 

ensemble avec les règlements, par le Sénat du Piémont, et la Chambre des 

Comptes, sans dépense aucune. Car telle est notre intention. Fait à Turin le 10 du 

mois d'avril de l'an de grâce mil sept cent soixante dix-huit, le huitième de notre 

Règne.  

 

                                                                                                                      V.AMADEO. 

 

Traduction P. Benedittini, professeur d’italien au lycée Edouard Herriot, Lyon, 

juillet 2009. 
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Annexe 7 : Règlements de l’Académie royale de Peinture et de Sculpture 
de Turin, 1778 

DUBOIN, Felice Amato. Raccolta per ordine di materie delle leggi, editti, manifesti, ecc. 
Pubblicati dal principio dell’ anno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo 
dominio della real casa di Savoia, tom. XI, vol. XIII, Torino, 1835, p. 1561. 

   Les arts, et tout particulièrement les arts libéraux, aimés et prisés en tous temps 

et parmi tous les peuples qui eurent quelque renommée dans le monde, n'ont 

aucun besoin que l'on s'évertue à faire leur éloge, mais bien qu'on les protège et 

qu'on les favorise. L'utilité qui leur est indissolublement attachée, le plaisir dont 

ils ne sont jamais dépourvus, la gloire qui en dérive pour les nations où ils sont 

parvenus à un degré d'excellence, dispensent ceux qui les aiment et ceux qui les 

cultivent d'en chanter les louanges. Chez les peuples barbares, qui les détruiraient 

partout où ils les rencontreraient, un tel éloge serait tout à fait inutile. Mais pour 

une raison tout à fait opposée, il s'avérerait également inutile dans notre Nation, 

fort cultivée, où vivent tant d'hommes excellents qui les professent avec éclat et 

peuvent, par l'intermédiaire de ceux qui les soutiennent, espérer obtenir des prix et 

autres récompenses,  et où le Souverain qui nous gouverne les promeut, les 

encourage et les récompense.  

 

   Sa Royale Majesté, tout aussi soucieuse de la dignité et du bonheur de ses Etats 

qu'elle est encline à voir progresser les arts et les sciences, considérant qu'est utile 

non moins que louable la création d'une Académie de peinture et de Sculpture veut 

que cette noble institution voie aussi le jour dans son Royaume et désire tout 

ensemble l'honorer de sa protection; aussi a-t-elle daigné approuver sa création 

selon les règles suivantes : 

 

1.    L'Académie sera composée des personnes indiquées ci-dessous: 

Le Grand Chambellan qui en sera  Premier Directeur – Un secrétaire perpétuel qui 

aura le titre de Directeur du Secrétariat – Le premier peintre de Sa Majesté avec le 

titre de Directeur des Arts – Dix académiciens d'honneur – Quatorze académiciens 

professeurs – Un Sous-secrétaire élu tous les deux ans. 
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   2.   Le Grand Chambellan présidera les quatre réunions solennelles de l'Académie, 

dont la date sera fixée ci-après, et chaque fois qu'il en sera empêché par quelque 

raison, ou en cas de vacance de cette charge, il sera remplacé par le doyen des 

premiers Gentilshommes de la Chambre, ou à défaut, par le Gentilhomme de la 

Chambre qu'il plaira à Sa Majesté de désigner.  

   Quand il faudra, afin de pourvoir aux urgences, convoquer des réunions 

extraordinaires, celles-ci ne pourront se tenir sans information préalable et  sans 

accord du Grand Chambellan, qui y participera chaque fois qu'il le jugera nécessaire. 

   Dans toutes les délibérations de l'Académie, chaque fois qu'il y aura égalité des 

voix, il disposera d'une voix décisive. 

   Tout ce qui sera décidé par l'Académie ne pourra être réalisé sans avoir été au 

préalable inscrit par le Grand Chambellan et le Secrétaire perpétuel sur le registre 

qui sera tenu à cet effet. 

   Il sera informé du jour où se tiendront les réunions et de ce qui constituera l'objet 

des débats. 

 

  3.  Le Secrétaire perpétuel sera une personne d'illustre condition, douée de talent, de 

connaissance  et de bon goût en matière d'art. Il participera lui aussi à toutes les 

réunions, et quand cela lui sera demandé par les Académiciens, il organisera, après 

avoir obtenu l'autorisation du Grand Chambellan, les réunions extraordinaires. 

Les jours solennels de distribution des prix, il lui reviendra de faire un discours 

instructif sur les deux arts, Peinture et Sculpture. Il entrera dans ses obligations de 

parler au nom de l'Académie chaque fois que les circonstances le nécessiteront. Il 

devra aussi consigner dans les actes de l'Académie toutes les choses importantes qui 

la concernent, les disposer par ordre depuis le moment de sa fondation, et poursuivre 

ainsi sans interruption jusqu'au temps présent. Il recevra du Sous-secrétaire une liste 

exacte de tous les Académiciens et de tous les élèves qui seront admis dans l'école 

de dessin. Tous les papiers, titres et documents passeront par ses mains, et il en 

assurera, de concert avec le Directeur des Arts, la conservation en un lieu assigné à 

cet effet dans l'Académie. 

 

4.  Le Directeur des Arts aura la charge particulière de diriger l'école de nu et de 

dessin, et de veiller avec la plus grande sollicitude à tout ce qui peut contribuer les 

plus efficacement aux progrès de l'art : aux termes du règlement affiché dans ces 
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deux écoles, il aura la faculté de renvoyer tout élève qui oserait troubler le bon ordre 

et le silence nécessaires; il aura faculté de délivrer aussi la licence de l'école, en 

communiquant toutefois le nom des nouveaux élèves admis au Sous-secrétaire afin 

qu'il soit inscrit dans la liste. L'école de nu devant être à l'avenir ouverte aux élèves 

pendant cinq mois d'hiver et trois mois d'été, il reviendra au Directeur des Arts de 

faire prendre la pose au modèle pour le premier des mois d'hiver et le premier des 

mois d'été dans l'école susdite. 

 

5 Les Académiciens professeurs assisteront aux réunions de l'Académie et 

travailleront avec zèle à la promotion des arts: ceux d'entre eux qui seront nommés 

lors de la première et de la troisième réunion pour assister pendant tout un mois à 

l'école de nu, feront prendre la pose pendant le mois qui leur sera assigné, et 

corrigeront les dessins ; leur autorité sera reconnue et respectée par tous les élèves. 

 

6.   Le Sous-secrétaire qui sera élu à la majorité des voix tous les deux ans dans la 

classe des Académiciens professeurs, tiendra, pendant la durée de son 

administration, une liste de tous les Académiciens, et un autre de tous les élèves qui 

forment l'école de dessin ; il lui appartiendra de rédiger les lettres, patentes et toutes 

ordonnances de l'Académie selon les suggestions du Secrétaire perpétuel. Il devra 

participer à chaque réunion, et veiller à l'information du Grand Chambellan, du 

Secrétaire perpétuel et de tous les participants.  

 

   L'Académie aura un gardien rétribué, qui recevra du Sous-secrétaire ses ordres 

relatifs au service de l'Académie; il distribuera les cartons d'invitation et veillera à la 

porte de la salle durant la tenue des réunions. 

 

7.  Les académiciens d'honneur, quand il s'agira de les remplacer, seront élus à la 

majorité des voix. Ils seront invités et occuperont un siège distinct lors des concours 

publics pendant lesquels seront distribués des prix aux lauréats: il leur sera permis 

d'exposer en cette occasion toutes les considérations qui leur paraîtraient de nature à 

servir le progrès des arts. 

 

8. Chacune des quatre réunions fixes s'ouvrira par le rapport que fera le Sous-

secrétaire des dernières décisions prises depuis la réunion précédente. 
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   La première se tiendra l'avant-dernière semaine de carême, et l'on y jugera de la 

valeur des œuvres de concurrents qui se seront distingués dans le dessin de nu 

pendant les mois d'hiver. Y seront élus les professeurs qui devront assister à 

l'Académie de nu pendant l'été. 

   La deuxième interviendra la première semaine de mai; y seront décernés trois prix 

aux meilleurs des concurrents. Y assisteront tous les membres de l'Académie. On 

devra y proposer les sujets de Peinture et de Sculpture qui devront être traités pour 

être présentés lors du grand concours. 

   A cette fin, chaque académicien sera invité à proposer par écrit un sujet qui puisse 

être traité dans un des deux arts, et le Grand Chambellan, de concert avec les deux 

Directeurs du Secrétariat et des Arts, choisira ceux qui seront proposés, l'un aux 

peintres et l'autre aux sculpteurs, qui devront le traiter et se conformer à toutes les 

instructions du Directeur des Arts. Les œuvres de l'auteur couronné resteront dans 

l'Académie. 

   La troisième tombera la quatrième semaine de septembre. Par voie d'examen on y 

jugera de la valeur des œuvres de Peinture et de Sculpture qui ne seront pas 

couronnées, sinon au moment du grand concours ; on y jugera aussi des mérites des 

dessinateurs qui se seront distingués à l'école de nu pendant l'été, afin que soit 

décerné aux trois élèves les plus méritants un prix semblable à ceux assignés lors de 

la deuxième réunion. Toutefois il n'y aura de distribution de ces prix qu'au cours de la 

quatrième réunion. On passera  ensuite à l'élection des professeurs qui devront 

assister à l'académie de nu pendant l'hiver. 

    La quatrième aura lieu pendant la première semaine de novembre: on y procédera à 

la distribution solennelle des prix couronnant les œuvres tant de Peinture et de 

Sculpture que de dessin, déjà évaluées lors de la troisième réunion. Y assisteront tous 

les membres de l'Académie.  

    En ce qui concerne les réunions extraordinaires, il reviendra au Secrétaire perpétuel 

de les préparer quand les académiciens lui en feront la demande, en lui en exposant 

les motifs.  

 

9.  Est exigé et supposé de la part de tous les Académiciens que soient observés les 

égards que la religion, la civilité et la prudence suggèrent, et dont le défaut porte 

atteinte à la tranquillité, au bon ordre, à l'union qui doivent régner dans toutes les 

réunions, et tout particulièrement celles qui ont pour objet le progrès et le 
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perfectionnement des arts ; chaque fois qu'un Académicien y contreviendra, il faudra 

d'abord en aviser le Secrétaire perpétuel, puis obtenir du Grand Chambellan la faculté 

de décider comment il faudra procéder pour y porter remède. 

    S'il est nécessaire, lors des réunions extraordinaires,  de traiter de choses qui 

concernent l'un ou l'autre des Académiciens siégeant avec droit de vote, celui-ci devra 

quitter la réunion pendant les débats. 

 

10. L'Académie Royale proposera deux médailles d'or de valeur différente, qui 

constitueront le premier et le deuxième prix à assigner selon les mérites des deux 

élèves qui seront considérés comme ayant le mieux traité les sujets de composition 

prescrits par cette Académie, et l'on ne tiendra alors pas compte de l'art, Peinture ou 

Sculpture, dans lequel seront présentées les meilleures productions, s'agissant de 

couronner celles qui seront jugées les plus éminentes; si jamais n'était proposée 

aucune œuvre qui puisse être jugée digne de recevoir un prix, les médailles seraient 

conservées par l'Académie qui en renverrait la distribution à une meilleure occasion.  

 

11.  L'Académie proposera aussi trois médailles d'argent de valeur différente, qui 

seront distribuées lors de la réunion de mai de l'Académie, temps fixé pour la 

distribution des prix. Elles récompenseront  les trois meilleurs dessinateurs de l'école 

de nu qui se sera tenue pendant les cinq mois d'hiver. Trois médailles similaires seront 

distribuées pendant la réunion de novembre aux meilleurs dessinateurs de ladite école 

tenue pendant les trois mois d'été.  

 

12. Sera décernée à la fin de chaque mois d'école de nu, une médaille d'argent au 

professeur désigné, qui aura pendant tout le mois fait poser le modèle et assisté à cette 

école.  

 

13. Avant que l'on procède à l'évaluation des œuvres admises au concours, celles-ci 

seront secrètement exposées à la vue des Académiciens. Après que par  voie d'examen 

on aura jugé du mérite respectif de chacune d'elles, elles seront encore quelque temps 

exposées à la vue du public  et le demeureront pendant la même durée après la 

distribution solennelle des prix.  
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   Toutefois, durant le temps qui s'écoulera entre l'examen et la distribution des prix, 

tous les Académiciens professeurs devront observer le secret le plus absolu quant au 

classement des lauréats, classement qui ne devra être révélé qu'au jour dit.  

 

14.  Le Secrétaire perpétuel, après avoir fait un bref discours sur les arts, lira les noms      

des lauréats, sans taire toutefois les noms de ceux qui se seront approchés le plus du 

prix, et il devra de vive voix faire connaître à l'auditoire les raisons qui auront conduit 

les Académiciens à décerner un prix aux œuvres couronnées.  

 

15.  Le Grand Chambellan, ou celui qui le remplacera comme président de séance, 

distribuera de sa main les prix aux lauréats, au fur et à mesure que leurs noms seront 

proclamés par le Secrétaire perpétuel. 

 

16.  Les réunions de l'Académie Royale, tant ordinaires qu'extraordinaires, se tiendront 

dans la salle du palais Royal qui lui sera attribuée à cette fin par la munificence du 

Roi. 

 

 

Membres de l'Académie Royale nommés pour la première fois par Sa Majesté : 

 

Chef et Premier Directeur : D. Roberto Giuseppe Malines, comte de Bruino, Chevalier de 

l'Ordre souverain de l'Annonciade, Lieutenant-Général de Cavalerie, Grand 

Chambellan de Sa Majesté. 

 

Secrétaire perpétuel ayant titre de Directeur: M.le comte Agostino Tana 

 

Directeur des arts :     M.  Lorenzo Pécheux, premier peintre de Sa Majesté. 

Sous-secrétaire: M. Giambattista Boucheron. 

 

Académiciens d'honneur : M. le Commandeur di San Germano – M. le comte de Pertengo 

– M. le comte Durando di Villa – M. l'Abbé Valperga di Caluso – M. le comte Bava di 

San Paolo –M. le comte di San Rafaele – le P. Beccaria – M. le comte Cavalleris di 

Groscavallo – M. le comte Delalla di Beynasco – M. l'avocat Boccardi. 
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Académiciens professeurs : MM. Ladatte Francesco, S. – Collini Ignazio, S. – Galliari 

Bernardino, P. – Galliari Fabrizio, P. – Duprat Giuseppe, P. – Lavì Lorenzo M. – 

Cignaroli Vittorio, P – Molinari Giandomenico, P. – Lavì Giuseppe M. - Rapous 

Vittorio, P. – Collini Filippo, S.  – Porporati Carlo Antonio, I – Bernero Giambattista, 

S. – Marini Leonardo, D. – Boucheron Giambattista, S.  

 

Gardien de l'Académie : M. Matteo Boys 

 

Modèle et domestique de l'Académie : M. Michele Marchisio.  

 

 

Traduction P. Benedittini, professeur d’italien au lycée Edouard Herriot, Lyon, 

juillet 2009. 
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Annexe 8 : Liste des Académiciens professeurs nommés pour la première 
fois par Victor Amédée III 

Archivio dell’Accademia Albertina/ AABA TO 16 
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Annexe 9 : Règlements de l’Académie Royale de Peinture et de Sculpture 
de Turin organisant les concours de dessin et celui du Grand Concours 
de peinture et de sculpture, ainsi que les règlements communs aux deux 

concours 

Archivio dell’Accademia Albertina/ AABA TO 16 
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Traduction Roberta Larobi, Centre culturel italien,  Lyon, 7 juillet 2009. 
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Annexe 10 : Liste des élèves pour les années 1780, 1781 et des lauréats 
pour ces mêmes années 

Archivio dell’Accademia Albertina/ AABA TO 16 
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Annexe 11 : Reproduction des médailles récompensant les lauréats des 
différents concours ainsi que le professeur ayant fait poser le modèle 

DUBOIN, Felice Amato. Raccolta per ordine di materie delle leggi, editti, manifesti, ecc. 
Pubblicati dal principio dell’anno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo 
dominio della real casa di Savoja. Torino, 1835, tom.undecimo, vol.decimoterzo, p. 1564. 

 



 

43 
 

Annexe 12 : Pièces relatives à l’établissement d’une école de dessin à 
Annecy 

Archives Municipales d’Annecy / 1R12/ fol.5 
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Annexe 13 : Stationnement de la Légion des Campements à Rumilly 

Archives Municipales de Rumilly/ EE 4/1750-1792 
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Annexe 14 : Nécrologie de Louis Gringet 

RAYMOND Georges-Marie. Nécrologie. Journal de Savoie, 19 décembre 1817, pp. 2-4 
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Annexe 15 : Extrait des délibérations de la ville de Chambéry du 19 mars 
1777 

Archives Départementales de Savoie/189 E - Dépôt/n°450 
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Annexe 16 : Lettre du Préfet à Monsieur le Maire de Chambéry du 8 
août 1814 et réponse de Louis Gringet.  

Notice sur l’école de dessin de la ville de Chambéry et sur le professeur 
qui l’a constamment dirigée dès son établissement jusqu’à ce jour, 

envoyée à Monsieur le Préfet le 18 août 1814 

AD Savoie/189 E - Dépôt/n°1218 
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Annexe 17 : Lettre de l’intendant Coconito faisant part de l’intention de 
S.M. de pensionner « quatre ou cinq pauvres savoyards » 

Archives Départementales  Savoie/ C 148 (1781-1783) 
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Annexe 18 : Bilan de la ville de Chambéry. Année 1778 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n°450 
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Annexe 19 : Mandats de paiement à Monsieur Louis Gringet pour les 
trois premiers trimestres de l’année 1817 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n°463 
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Annexe 20 : Courte biographie des professeurs de l’École secondaire 
communale de Chambéry, an XII de la République 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n°1216 
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 68 

 



 

69 
 

Annexe 21 : Legs de Louis Gringet à l’École de Dessin 

RAYMOND, Georges-Marie. Legs de Louis Gringet à l’École de dessin. Journal de 
Savoie, n° 39, mercredi 24 décembre 1817, p.1 
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Annexe 22 : Vue du Theatrum Sabaudiae (1682) montrant le Collège des 
Jésuites intra muros et le couvent de la Visitation extra muros 

dans : STEFANINI, Francis. Histoire de l’enseignement secondaire à Chambéry : 1564-
2006, Chambéry, Editeur Francis Stefanini, 2007, p. 13 
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Annexe 23 : Réponse individuelle de Louis Grinjet à l’enquête du 20 
floréal, an VII menée par le ministre de l’Intérieur François de 

Neufchâteau 

Archives Nationales /F/17/1431/A 
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Annexe 24 : Exposé de son mode d’enseignement adressé par Louis 
Gringet au Ministre de l’Intérieur le 5 fructidor d e l’an VI de la 

République 

Archives Nationales /F/17/1431/B 
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Annexe 25 : Rapport du 23 ventôse, an VI, présenté au Ministre de 
l’Intérieur sur la nécessité de fournir des moulages de figures antiques 

aux Écoles de dessin 

Archives Nationales /F/17/1339/ Dossier 10 
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Annexe 26 : Certificats de naissance et de décès de Louis Gringet 

Archives municipales de Rumilly/ GG15 : Registres des baptêmes, 1739-1773 
Archives Départementales Savoie/ 4 E 315 : Registres paroissiaux, 1815-1860 
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Annexe 27 : Lettre du 15 mai 1811 de Pierre-Marie Dupuy accusant 
réception du tableau de Notre Dame de Jacques Berger 

Chambéry, Archives privées du Père Robert Soldo 
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Annexe 28 : Liste des élèves de l’École centrale du Mont-Blanc, an VII, 
pour les cours de dessin et de mathématiques 

Archives Municipales Chambéry/ 1R1/ Affaires Instruction publique à Chambéry, 1750-
1807 
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Annexe 29 : Procès-verbaux des examens des élèves des différents cours 
de l’École centrale du département du Mont-Blanc, terminés à la fin de 
l’an V de la République, suivis des divers plans d’enseignement adoptés 

par les professeurs 

Archives Nationales /F/17/1344/22 
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Annexe 30 : Plan provisoire d’Éducation publique pour l’an II de la 
République une, indivisible et démocratique 

Archives Municipales Chambéry/ 1R1/ Affaires Instruction publique de Chambéry, 1750-
1807 
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Annexe 31 : Note des instituteurs du Collège national […] à qui la 
municipalité est invitée de faire payer le traitement (an III de la 

République) 

Archives Départementales Savoie/ L 1575 
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Annexe 32 : Bulletin des lois de la République française, an IV, n°203, 
titre II 
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Annexe 33 : Lettre de Ministre de l’Intérieur aux professeurs et 
bibliothécaires des Écoles centrales du 17 vendémiaire, an VII 

Archives Nationales /F/17/1338 

 



 

 112 

 



 

113 
 

Annexe 34 : Séance inaugurative de l’École centrale du Mont-Blanc, du 
1er frimaire, an V, de la République française 

Archives Nationales /F/17/1344/22 
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Annexe 35 : État des traitements dus aux divers professeurs et au 
bibliothécaire de l’École centrale du Département du Mont-Blanc, pour 

le mois de vendémiaire, an X 

Archives Nationales /F/17/1344/22 
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Annexe 36 : Ouverture de l’École centrale pour l’an XII 

Archives Nationales /F/17/1344/22 
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Annexe 37 : Précieux inventaire des objets appartenant à la classe de 
dessin de l’École centrale, an X 

Archives Départementales Savoie/ L 1575 
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Annexe 38 : Réponse collective des professeurs et du bibliothécaire de 
l’École centrale du département du Mont-Blanc du 17 prairial, an VII, de 

la République 

Archives Nationales /F/17/1341/A/Dossier 2 
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Annexe 39 : Liste des élèves de l’École centrale du Mont-Blanc, an VII, 
pour le cours de physique et chimie expérimentales 

AM Chambéry/ 1R1/ Affaires Instruction publique de Chambéry, 1750-1807 
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Annexe 40 : Lettre datée du 7 fructidor an XI, du Préfet du département 
du Mont-Blanc au Maire de la ville de Chambéry, l’informant de la 

fermeture prochaine de l’École centrale du Mont-Blanc 

AM Chambéry / 1R1/ Affaires Instruction publique de Chambéry, 1750-1807 
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Annexe 41 : Tableau du plan d’études des Écoles centrales faisant suite à 
l’enquête du 20 floréal, an VII, proposé par le Conseil de l’Instruction 

pour l’an IX 

Archives Nationales /F/17/1341 A /Dossier 3 
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Annexe 42 : Lettre du 20 frimaire, an XII, de Foucroy, conseiller d’État 
chargé de la direction et de la surveillance de l’Instruction publique au 

Préfet du département du Mont-Blanc autorisant la commune de 
Chambéry à établir une École secondaire 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 
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Annexe 43 : Lettre du 10 frimaire, an XII, de Foucroy, conseiller d’État 
chargé de la direction et de la surveillance de l’Instruction publique au 

Préfet du département du Mont-Blanc nommant Georges-Marie 
Raymond directeur de l’École secondaire communale de la ville de 

Chambéry 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 
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Annexe 44 : Plans du rez-de-chaussée et du premier étage du couvent de 
la Visitation, dressées par l’architecte de la ville de Chambéry,  Bernard 

Trivelly, le 28 nivôse, an XII, en vue de l’établissement de l’École 
secondaire communale 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 1218 
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Annexe 45 : Procès-verbal de l’inauguration de l’École secondaire 
communale de la ville de Chambéry le 1er prairial, an XII 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 
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Annexe 46 : Projet d’un Collège ou École secondaire à établir à 
Chambéry suivi du Plan du Collège de Chambéry, titre premier 

Archives Municipales Chambéry / 1R1/ Affaires Instruction publique de Chambéry, 1750-
1807 
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Annexe 47 : Liste des postes à créer prioritairement à l’École secondaire 
de Chambéry et élection de leurs professeurs, an XII 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 1216 
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Annexe 48 : Rapport fait au Bureau d’administration par le Directeur de 
l’École secondaire concernant la classe de dessin, an XII 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 1216 
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Annexe 49 : État nominatif des lauréats de la classe de dessin à l’issue des 
cours de l’an XIII 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 
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Annexe 50 : Nomination par le Ministre de l’Intérieur de M. Moreau, 
professeur de dessin à l’École secondaire communale d’Annecy le 4 

brumaire, an XIII 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 

 



 

154 
 

Annexe 51 : Établissement des traitements du directeur et des 
professeurs de l’École secondaire de Chambéry, exercice 1810 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 121 
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Annexe 52 : Règlement pour l’organisation des Collèges et des Écoles 
dans le Duché de la Savoye daté du 7 juin 1816 

Archives Départementales Savoie /1FS /2506 
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Annexe 53 : État de Messieurs les Professeurs et employés au Collège 
Royal de la ville de Chambéry, année 1817 

Archives Départementales Savoie /1FS /2506 
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Annexe 54 : Tableau des études qui composent le Collège royal de 
Chambéry 

Raymond Georges-Marie. Journal de Savoie, n° 25, IIe Année, vendredi 19 septembre 
1817. 
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Annexe 55 : Mandat de paiement de mai 1821 confirmant la nomination 
de Victor Burgaz comme professeur de dessin 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 467 
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Annexe 56 : Mandats de paiement à Mr (sic) Burgaz, professeur de 
dessin pour le 1er trimestre 1818 et 4e trimestre 1840 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 464 et 489 
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Annexe 57 : Distribution des prix aux élèves de l’École de dessin du 
Collège royal de Chambéry, années 1831-1832, 1834-1835, 1838-1839 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 479, 483, 488, 489 
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Annexe 58 : Diplôme d’honneur décerné aux lauréats de l’École royale de 
dessin du Collège royal de Chambéry 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 1218 
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Annexe 59 : Traitement à Mr Victor Burgaz, premier professeur de 
l’École de dessin linéaire, 1839 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 487 
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Annexe 60 : Création (1er mai 1822) et ouverture (25 novembre 1822) de 
l’École de peinture de Chambéry 

Raymond Georges-Marie. Journal de Savoie, an 1822, N° 48, VIIe année, vendredi, 29 
novembre.  

 



 

174 
 

Annexe 61 : Traitement de Pierre-Emmanuel Moreau, professeur de 
peinture, septembre 1822 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 468 
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Annexe 62 : Extrait du Registre des délibérations du Conseil général 
d’administration de la ville de Chambéry, séance du 14 décembre 1825 : 

demande de Moreau pour les frais occasionnés par la pose du modèle 
vivant 

Archives du Musée savoisien : Dossier Pierre-Emmanuel Moreau 
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Annexe 63 : Lettre manuscrite d’Emmanuel Moreau du 7 septembre 
1832 demandant le remboursement pour ses leçons à la lampe et modèle 

vivant 

Archives du Musée savoisien : Dossier Pierre-Emmanuel Moreau 
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Annexe 64 : Nomination de Pierre-Emmanuel Moreau au poste de 
professeur de l’École de dessin du Collège royal d’Annecy 

Archives Municipales Annecy /1R 3656 
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Annexe 65 : Lettre de démission de Pierre-Emmanuel Moreau de son 
poste de professeur de l’École de dessin du Collège royal d’Annecy 

Archives Municipales Annecy /1R 3695 
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Annexe 66 : Extrait des Registres des délibérations du Conseil 
d’administration de la ville de Chambéry, séance du 24 mai 1820, 

concernant le tableau de S.M commandé à Moreau 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 466 
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Annexe 67 : Écoles spéciales de peinture et sculpture de Paris (1807-
1894). Enregistrement de MM. Les élèves 

Archives Nationales /AJ 52/234 à 236 
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Annexe 68 : Demande de subventions de Benoît Molin pour ses élèves de 
l’École de peinture 

Archives Départementales Savoie/T 232 

 



 

 188 

 



 

 189 

 



 

190 
 

Annexe 69 : Mandat de paiement à Philippe Courtois pour le premier 
prix du concours de dessin de la Fondation Guy, année 1833 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 479 
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Annexe 70 : Avis aux pères de famille annonçant la création d’un musée 
à l’École secondaire de Chambéry, octobre 1806 

Archives Départementales/ Savoie/ L 1575 
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Annexe 71 : Constitution du musée de l’École secondaire communale de 
Chambéry 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 1216 
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Annexe 72 : Ville de Chambéry. Règlement du Musée de peinture, de 
sculpture et d’archéologie de l’École de Peinture et de dessin du 13 juillet 

1891 

Archives Municipales Chambéry / 1R1 
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Annexe 73 : Diplôme accompagnant les prix de la fondation Guy 

Archives Départementales Savoie/ 11 FS / 262 
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Annexe 74 : Lettre du secrétaire perpétuel de la Société Royal 
Académique de février 1835, informant le syndic de la ville de Chambéry, 
le comte Perrin de Lépin, de l’attribution du prix de la fondation Guy à 

Jean-Baptiste Peytavin 

Archives Départementales Savoie/189 E - Dépôt/n° 483 

 


